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 Lancé en avril 2010 pour 4 ans : 2010-2013 

 

- Améliorer la cohérence et l’efficience des politiques publiques 
concernant les zones humides 

    Prise en compte des ZH par l'agriculture 

    Prise en compte des ZH par l'urbanisation 

    Cohérence des politiques publiques 

    Développement de la maîtrise d'ouvrage de gestion des ZH 

 

- Renforcer la connaissance des zones humides 

 

- Développer la formation et la sensibilisation 

 

- Valoriser les zones humides françaises à l'international 

Rappel : Le 2nd plan d'action 
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Quelques points forts 
Rélle mobilisation des acteurs. 

Bilan très positif de l’action des 5 Pôles relais. 

Groupe national zones humides actif. 

Forte implication des agences de l'eau, avec notamment d'importantes 
acquisitions, et la mobilisation des maîtres d’ouvrages pour la 
restauration et la gestion des zones humides . 

Nombreuses initiatives prises, émanant des divers acteurs publics et 
associatifs concernés. 

Promotion de bonnes pratiques (Portail ZH ONEMA, ..). 

Développement de l’action en outre-mer (nouveau Pôle-relais). 

Renforcement des liens avec la convention de Ramsar facilité par la 
création de l’association Ramsar France. 
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Les points faibles 

 Il reste encore beaucoup à faire en faveur des zones humides 
ordinaires qui subissent toujours de nombreuses dégradations. 

 Un déficit de connaissance important : difficulté d’établir un 
diagnostic d'ensemble.  

 Le plan, comme le précédent, n'a pas inversé la tendance à la 
dégradation. Peut-être s'est-elle ralentie dans la dernière période ? 

 Les causes de la dégradation sont identifiées mais le plan n'a pas 
vraiment eu d'effets directs sur celles-ci (modification des pratiques 
agricoles, fiscalité…) 

 Un portage interministériel du plan national, par exemple au niveau 
du Premier Ministre comme c’était le cas du premier plan en 1995, 
lui aurait sans doute donné plus de portée. 

 Certaines actions n’ont pu être lancées : intégration dans les 
documents d'urbanisme p. ex. 
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Le 3ème Plan national : 

Une structure issue des 
besoins identifiés 

 
Et changement de paradigme : « milieux 

humides » au lieu de « zones humides » 
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Un Plan en 6 axes 

Axe 1 : Renforcer la mise en œuvre de la convention de 
Ramsar en lien avec les autres accords multilatéraux 
sur l’environnement 

• Axe 2 : Développer la connaissance et des outils 
stratégiques pour gérer les milieux humides 

• Axe 3 : Entretenir, préserver et reconquérir les milieux 
humides 

 Axe 4 : Renforcer la prise en compte des milieux 
humides dans les autres politiques de gestion de 
l’espace : Politiques agricoles ; autres politiques (prévention 
inondations, captages AEP, gestion têtes de BV, DCE, chasse) 

 Axe 5 : Soutenir une approche territorialisée de la gestion 
des milieux humides : zones urbanisées ; OM ; littoral et 

estuaires  

 



7 

Axe 6 : Mieux faire connaître les milieux 
humides et les services qu’ils rendent 

 

50. Achever la mise en œuvre du dispositif de 
communication-formation-sensibilisation (2012- 
2014), l’évaluer et donner une suite à cette 
première étape 

51. Evaluer et valoriser le potentiel touristique des 
milieux humides, notamment en se basant sur les 
sites Ramsar  

52. Renforcer les démarches de communication 
événementielles sur les milieux humides  
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Gouvernance prévue 

 Poursuite du pilotage par le groupe national 
légèrement revu (ajout de l’INRA par ex.) 

 Présidence par une personnalité : François 
Mitteault, DGA à la Région Poitou-Charentes 
(responsable Environnement-Agriculture), ancien 
Directeur de l’EP Marais Poitevin 

 La mise en œuvre du plan sera confiée à plusieurs 
groupes techniques constitués des organismes 
animant des actions du plan. Ces groupes seront 
définis au début de la mise en œuvre du plan. 

 1ère réunion prévue le 18 décembre 
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Focus sur  

les Pôles-relais  

et le dispositif CESP 
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Pôles-relais : Rappel 

 Création à partir de 2001 

 Rappel des missions des Pôles-relais : 

- Constituer un réseau d’échanges et avec les acteurs 
concernés par la gestion et la restauration des MH : 
MO, animateurs de SAGE, op Nat2000, CEN, PNR, 
AE, CG, CR .. 

- Mutualiser les connaissances et les bonnes pratiques 
et les diffuser auprès des acteurs et gestionnaires 

 Animation inter-pôles : ONEMA  

 Financement : ONEMA à titre principal, AE, Etat via 
DREAL, collectivités, structures animatrices, Europe 
(FEDER) 
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Pôles-relais : Rappel 

5 Pôles-relais, portés par des structures différentes : 

> PR Lagunes méditerranéennes : Tour du Valat pour 
PACA, CEN LR, OEC pour Corse 

> PR Tourbières :  Fédération des CEN 

> PR Marais Atlantiques – Manche – Mer du Nord : Forum 
des marais Atlantiques (syndicat mixte) 

> PR Mares – ZH intérieures – Vallées alluviales : 
Association française des EPTB 

> PR Mangroves et ZH d'outre-mer : Conservatoire du 
littoral, créé en 2012 
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Bilan du 2ème PNAZH 

- Rôle largement positif joué par les PR souligné par 
l'ensemble des acteurs de l'eau et des milieux 
aquatiques 

- Force d'intervention et d'impulsion en complément 
des compétences de l'Etat et des opérateurs AE et 
ONEMA, dans leurs domaines d'intervention : 
formation, liaison avec les élus et leurs services, 
connaissance et diffusion de la connaissance 

- Permettent de renforcer les passerelles parfois 
fragiles entre le local et le national 

=> Demande de pérennisation des PR 
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Charte 2014 
 

 31/01/2014 : signature de la Charte de 
reconnaissance des PR ZH par les PR, l’ONEMA et 
l’Etat 

 Reconnaissance des compétences des 5 PR 
existants, attribuée pour 3 ans renouvables 

 Rappel du « cadrage » : organismes coordinateurs et 
milieux humides couverts ; activités ; moyens 
financiers 

 Réaffirmation de la place privilégiée des PR au sein 
du paysage institutionnel, et du soutien par l'Etat, les 
AE et OE, et l'ONEMA 
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PR et dispositif CESP  

> Définition dans le cadre RAMSAR d'un dispositif 
de communication, éducation, sensibilisation et 
participation (CESP) sur les ZH pour 2012 à 2014, 
avec 3 axes : 

1- Des acteurs publics exemplaires 

2- Des citoyens convaincus et moteurs 

3- Des acteurs socio-professionnels responsabilisés 
et valorisés 

 

> Implication forte des PR avec action 2 « Conforter 
le réseau des PR » dans le cadre de la structuration 
du dispositif CESP  

 



Stratégie CESP française – 2012 2014 … 

 

2ème plan national en faveur des zones humides 2010-2013 – 6 objectifs majeurs 

 

3 cibles -  administrations publiques, citoyens (culture, loisirs, éducation à l’environnement) 

et usagers (agriculture, tourisme …)  

Organisation de la CESP - France (centre national de ressource, points focaux, centres de 

ressources dans les bassins) 

13 actions  

exemples : 

- Définir une charte « Pôles-relais »  

- Contribuer à l’ONB (milieux humides) 

- Développer des liens avec les réseaux EEDD 

- Augmenter les compétences (formation, séminaires, colloques) 

- Transférer les connaissances de la R&D vers les gestionnaires 

- Promouvoir le portail national zones humides 

- Construire des « messages clefs » (campagne nationale de  

communication) 

- Construire des liens entre le MEDDE et les administrations locales 

 

 

3ème plan national en faveur des milieux humides 2014-2018 – 6 objectifs majeurs 

 



Campagnes nationales de communication 



Journée mondiale des zones humides (autour du 2 fevrier) 

2010 : 1er programme national 
2011 : 1er bilan    

2012 : 2ème bilan – 1er pas vers une coordination nationale 
2013 : 3ème bilan – création de la coordination nationale  

2014 : 4ème bilan – 1er  pas vers le développement de partenariats nationaux 



Bilan chiffré JMZH 2014 

PR MZHIVA – 2014 

2010 2011 2012 2013 2014 

Nombre 
d’animations 

282 383 475 430 489 

Nombre de 
départements 

35 56 67 70 79 

Dont 6 
Outre-mer 



Les centres d’accueil des sites 
Ramsar 

« Centre d’information sur les milieux humides »  



TRES BIENTÔT une application smartphone - BaladOmarais 



Retours d’expériences en zones humides  

plus de 60 vidéos 
plus de  

300 retours d’expériences 



Observatoires – ONB & OZHM 

Bilan national 2000-2010 
 

2010 - 52% des sites étudiés ont  
un statut bon ou  stable 

 
Nouveaux indicateurs 



Rencontres et publications  
Plus de 10 000 publications  

dans les Bases documentaires  
des Pôles-relais 

 
Des Rencontres  

internationales, nationales et locales 



Décideurs / Agriculteurs / Urbanistes 

Prix national  
 

Séminaires et colloques 



Pistes de réflexion 

  

 Rester à la pointe de l’actualité et des connaissances sur les ZH (réseaux sociaux, lettres 
électroniques, sites web, BD documentaires)  

 
 Poursuivre les efforts engagés autour de la JMZH en France (outils pédagogiques, 

centres d’information …) 
 
 Renforcer le rôle de passerelle entre le national et le régional (portail ZH, portail doc, 

Carteau …) 
 Mettre en lumière les réseaux d’acteurs  
 
 Mettre en place collectivement des temps de communication sur les ZH   
 
 Construire des projets communs entre les réseaux nationaux et internationaux (WLI, 

Medwet, Asso Ramsar-France, PRZH …) 
 
 … 

 

Merci pour votre attention 


